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Taux d’imposition des plus-values immobilières réalisées en France 

par des personnes physiques* résidentes fiscales** d’un Etat européen 
Article 244 bis A du CGI 

 

 

*   Personne physique détenant directement un bien immobilier 

     ou par l’intermédiaire d’une société translucide 
 

** Sur la notion de résidence fiscale voir Newsletter n°3 – mai 2009  

Rappel : 

- 1/3 hors Europe 

- sauf 50% ETNC (voir Newsletter n°8 et 9) 

Rappel : 

Les personnes morales ou organismes ayant leur siège hors de France (y compris dans  

un Etat européen) sont imposables au taux unique de 33,1/3%. 
 

Sont imposables en France les plus-values immobilières réalisées en France par : 

- Les sociétés luxembourgeoises depuis le 01/01/2008, 

- Les résidents danois, personnes physiques et morales, depuis le 01/01/2009, 

- Les sociétés britanniques depuis le 01/01/2010. 
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